
  

 

 

PRÉSENTATION DE LA STRUCTURE 

L’association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France est une association à but non lucratif créée en octobre 
2015 dont l’objet social est de fédérer et d’animer le réseau des collectivités, des bailleurs sociaux, des 
associations, des établissements d’enseignement supérieur et des personnes physiques dans les domaines de la 
préservation, la valorisation et la promotion du patrimoine des cités-jardins. L’association est composée de 30 
adhérents, personnes morales et physiques et d’une animatrice-coordinatrice travaillant sous l’autorité du 
président de l’association et en lien direct avec les membres du bureau. Plus d’infos : citesjardins-idf.fr 

 

MISSIONS PRINCIPALES 

Sous la responsabilité de l’animatrice-coordinatrice de l’Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France et 
dans les conditions prévues par la réglementation relative à l’apprentissage, vous participerez aux missions 
suivantes : 

 Suivre et contribuer à la mise en œuvre des projets de valorisation de l’association menés au sein de la 
commission « promotion-valorisation »  

 Suivre et contribuer à la préparation et à la mise en œuvre de l’événement « Le Printemps des cités-
jardins » 

 Contribuer aux actions de communication pour valoriser la mise en œuvre des actions de l’association 
 Participer aux actions de sensibilisation du patrimoine de la cité-jardin mené dans le cadre du Contrat de 

Ville (visites guidées, ateliers pédagogiques) et à l’accueil du public au sein du local « Mémoires de cité-
jardin », siège social de l’Association 

 

PROFIL RECHERCHÉ ET COMPÉTENCES REQUISES 

Niveau d’études : Master 1 ou 2, Gestion ou Valorisation du patrimoine culturel, Tourisme, Patrimoine ou 
Médiation culturelle 

Qualités attendues : Implication, motivation ; Aisance relationnelle ; Qualités rédactionnelles ; Autonomie et 
esprit d’initiative 

 

CARACTERISTIQUES DU POSTE 

Adresse : Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France ; 28 avenue Paul Vaillant Couturier 93240 Stains 

Durée de l’alternance : 1 ou 2 ans, de septembre 2023 à septembre 2024 ou 2025. Rythme de travail à déterminer 
selon l’alternance, de préférence en entreprise du mercredi au vendredi. 

Salaire réglementaire 

 

 .  

APPRENTI·E EN VALORISATION DU PATRIMOINE CULTUREL 

Association régionale des cités-jardins d’Ile-de-France 

DOSSIER DE CANDIDATURE 
Lettre de motivation, CV et (si possible) justification d’inscription au centre de formation en apprentissage  

à envoyer à contact@citesjardins-idf.fr 
 

Date limite de candidature : Lundi 3 juillet 2023 
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